
Grille des salaires – sécurité privée - 2026 
 

-SAS NOCTEM SECURITE- 
25 rue Lenepveu, 49100 Angers, SAS au capital de 1 500€  

SIRET N°10017603100019 | Code APE 8010Z | Numéro d’autorisation CNAPS N°AUT-049-2125-02-12-20261020976 
Art. L612-14 du CSI (Code de Sécurité Intérieure) : L'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à 

l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. 

 

Comprendre la grille des salaires sécurité privée 2026 

La grille des salaires de la sécurité privée 2026 est définie par la convention collective nationale des 
entreprises de prévention et de sécurité (IDCC 1351). Elle fixe les rémunérations minimales applicables 
aux agents de sécurité selon leur coefficient, leur niveau et leur fonction. 

Cette classification concerne notamment les agents de sécurité, les agents cynophiles, les agents de 
sécurité incendie (SSIAP) ainsi que les personnels d’encadrement du secteur. Les montants indiqués 
correspondent aux salaires minimaux conventionnels applicables dans la branche de la sécurité privée. 

Au 1er janvier 2026, la prime de panier sera également revalorisée pour s'établir à 4,48 €. La prime de panier 
de l'annexe VIII est quant à elle portée à 6,87 €. 

À cette même date, l'indemnité forfaitaire d'amortissement et d'entretien du chien sera également 
revalorisée pour s'établir à 1,41 € par heure de travail effectif de l'équipe homme-chien. 

 

Agent d’exploitation, employé administratif, technicien 

 

Catégorie professionnelle Coefficient Minima conventionnels 
au 1er janvier 2026 

Taux horaire brut  
approximatif 

Niveau 1 (abrogé) 

Niveau 2  

Echelon 1 (abrogé) (abrogé) (abrogé) 

Echelon 2 120 1 883,85 € 
                             

12,42 €  
Niveau 3 

Echelon 1 130                            1 908,54 €  
                             

12,58 €  

Echelon 2 140                            1 965,78 €  
                             

12,96 €  

Echelon 3 150                            2 039,33 €  
                             

13,45 €  
Niveau 4 

Echelon 1 160                            2 152,09 €  
                             

14,19 €  

Echelon 2 175                            2 327,04 €  
                             

15,34 €  

Echelon 3 190                            2 502,06 €  
                             

16,50 €  
Niveau 5 

Echelon 1 210                            2 735,99 €  
                             

18,04 €  

Echelon 2 230                            2 969,36 €  
                             

19,58 €  

Echelon 3 250                            3 202,76 €  
                             

21,12 €  
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Agents de maîtrise  

 
 

Catégorie professionnelle Coefficient Minima conventionnels 
au 1er janvier 2026 

Taux horaire brut  
approximatif 

Niveau 1  

Echelon 1 150                            2 234,30 €    
                             

14,73 €  

Echelon 2 160                            2 357,77 €  
                             

15,55 €  

Echelon 3 170                            2 480,93 €  
                             

16,36 €  

Niveau 2 

Echelon 1 185                            2 666,29 €  
                             

17,58 €  

Echelon 2 200                            2 851,20 €  
                             

18,80 €  

Echelon 3 215                            3 036,16 €  
                             

20,02 €  

Niveau 3 

Echelon 1 235                            3 282,88 €  
                             

21,64 €  

Echelon 2 255                            3 529,58 €  
                             

23,27 €  

Echelon 3 275                            3 776,29 €  
                             

24,90 €  
 

Ingénieurs et cadres  

 

Catégorie professionnelle Coefficient Minima conventionnels 
au 1er janvier 2026 

Taux horaire brut  
approximatif 

Position I 300 2 968,47 € 
                             

19,57 €  

Position II - A 400 3 756,63 € 
                             

24,77 €  

Position II - B 470 4 307,92 € 
                             

28,40 €  

Position III - A 530 4 780,86 € 
                             

31,52 €  

Position III - B 620 5 489,93 € 
                             

36,20 €  

Position III - C 800 6 908,48 € 
                             

45,55 €  
  


